
Mairie d’Aimargues 

Service Jeunesse Municipal 

23, Avenue des Anciens Combattants 

30470 Aimargues 

Tél : 04-66-73-12-98 

tempslibres.aimargues@voila.fr 

 

ALSH  
Accueil de Loisirs sans Hébergement 

 

3-11 ANS 
Fanfonne guillierme 

Ecoles publiques  

primaire et maternelle   

boulevard fanfonne guillierme 
 

 

A tes crayons !! 



Apprentissage de  la vie  
en collectivité 

Lieu d’animation et de  
socialisation 

EPANOUISSEMENT de l’enfant 

Activités de  loisirs 

Etre ACTEUR de son temps libre 

Répondre aux besoins  
de l’enfant 

 

LeS OBJECTIFS 
 

Le FONCTIONNEMENT 

AUTONOMIE de l’enfant 

LE CENTRE DE LOISIRS EST OUVERT DE  

7H30 à 18H30 
TOUS LES MERCREDIS ET DURANT LES VACANCES SCOLAIRES 

Ce calendrier sera adapté aux changements éventuels émanant de l’Education 
Nationale 

 

Les temps d’accueil des enfants et des parents: 

 

 

 

 

I 
 

l est demandé aux parents de bien respecter ces horaires afin de ne pas déstabi-
liser la bonne marche du centre et de ses activités 

 

 

Les temps d’activité  

 

Calendrier des vacances scolaires 2010-2011 

Automne 2010 Du 25/10 au 3/11/2010 (fermé le 1/11) 7 j 

Noël 2010 Du 20/12 au 31/12/2010 10 j 

Hiver 2011 Du 28/02 au 11/03/2011 10 j 

Printemps 2011 Du 26/04 au 6/05/2011 (fermé le 25/04) 9 j 

Eté 2011 Du 4/07 au 26/08/2011 (fermé le 14+15/07 - 
15/08) 

37 j 

MATIN 7H30-9H 

MIDI  11H30-12H15 

APRES-MIDI 13H15-14H 

SOIR 17H-18H30 

MATIN 9H - 11H30 

APRES-MIDI 14H - 17H 



 

Les indispensables 

 

Les TARIFS 

La municipalité d’Aimargues a signé un contrat  

Enfance-Jeunesse avec la Caisse d’Allocations Familiales du 

Gard permettant d’appliquer des tarifs journée  

dégressifs selon le quotient familial (QF). 
 

Les parents ont la possibilité d’inscrire leur(s) enfant(s) à la 

journée ou demi-journée avec ou sans repas. 
 

TARIFS  
Prix du repas : 4,00 € 

 

Réduction commune : 

Pour 2 enfants : 1 € de moins / enfant / jour 

Pour 3 enfants et plus : 1,50 € de moins / enfant / jour 
 

Aides aux temps libre - CAF 

Pour les parents bénéficiant d’une aide aux temps libres de la 

CAF, celle-ci est déduite du tarif qui ne peut être inférieur à  

2€ minimum / jour. 

Catégorie QF Prix  

Journée 

Hors repas 

Prix  

1/2 Journée 

Hors repas 

Hors catégorie > 551 € 9,00 € 4,50 € 

A De 401€ à 550€ 7,50 € 3,50 € 

B De 251€ à 400€ 6,00 € 3,00 € 

C Jusqu’à 250€ 4,50 € 2,50 € 

D RMI, RSA, chômeur 

de longue durée 

3,00 € 1,50 € 

Ce qu’il faut amener au centre pour 

passer de bonnes journées 

 
Chez les - de 6 ans : 

Doudou 

1 couverture pour la sieste 

1 petite bouteille d’eau 

1 rechange 

1 casquette (selon météo) 

 

Le tout dans un petit sac à dos au nom de l’enfant. 

 

Chez les + de 6 ans  :  

1 tenue adaptée pour bouger et se promener 

1 petite bouteille d’eau 

1 casquette (selon météo) 

 

Le tout dans un sac à dos au nom de l’enfant 



 

Les inscriptions 

Conditions d’inscription 
 

Le centre de loisirs d’Aimargues est habilité par les  

services de la Jeunesse et des Sports pour l’accueil des 

enfants âgés de 3 à 17 ans. 
 

Conditions particulières pour les enfants de moins  

de 6 ans : 3 ans révolus et scolarisé 

 

Les démarches pour l’inscription 

Constitution d’un dossier individuel  à retirer au  

service jeunesse. 

Préinscription et paiement à l’avance obligatoires : 

fiche de réservation à remplir et à déposer au  

service jeunesse. 

 

Lieu d’inscription 
 

Service Jeunesse Municipal 

23, Avenue des Anciens Combattants 

Tél : 04-66-73-12-98 

tempslibres.aimargues@voila.fr 

 

Les parents ont la possibilité de réserver par courriel.  
Il est rappelé que seul le règlement à l’avance valide  

L’inscription. 

 

Les ACTIVITES 

Les différents domaines d’activités  

du centre de loisirs 

 

Jardinage 

Eveil corporel : baby-gym, gym tonic,... 

Activités manuelles : collage, découpage, 

modelage, bricolage, ... 

Activités artistiques : musique, théâtre, 

peinture, arts plastiques, dessin, … 

Activités sportives : escrime, base ball, 

foot, volley, badminton, ping-pong, hockey 

sur gazon, tournois… 

Activités ludiques : jeux plein air, grands 

jeux, jeux collectifs, coins jeux, ludothèque,

… 

Activités de plein air : randonnée,  

    balades, sport de plein air, mini camp,… 

Activités culturelles : cinéma, fêtes, cultu-

re locale, médias, journalisme,  

    cirque, ... 


